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Article 6 
Une réduction est octroyée : 
- Aux personnes agréent part l’ONE en qualité d’accueillantes d’enfants à domicile, conventionnées (ou autonomes), redevables 

de la taxe sur l’enlèvement des déchets ménagers et y assimilés sur le territoire de Florennes. Ces personnes bénéficient d’une 
réduction de 50,00 € par année d’imposition et pour l’adresse d’imposition où sont accueillis les enfants. 

 
Afin d’obtenir cette réduction, la convention doit être remise par année d’imposition, par courrier postal, au service taxes et 
au maximum 7 jours calendrier avant l’échéance fixée pour le paiement de la taxe du deuxième semestre de l’exercice concerné. 

 
 
ACCUEILLANT(E) RESPONSABLE CONCERNEE PAR LA REDUCTION : 
 
NOM, prénom redevable : ………………………………………………....................................... 
 

N° Registre national redevable :  ………………………………………………............................. 
 

Dénomination milieu d’accueil :   ………………………………………………............................. 
 

Statut (Personne physique – Asbl – Société - Autre) :  …………………………………………... 
 

Numéro d’entreprise du milieu d’accueil : ………………………………………………………….. 
 

Adresse d’imposition du milieu d’accueil : …………………………………………………………. 
 

Adresse mail : ………………………………………………........................................................... 
 

Téléphone/Gsm : ………………………………………………...................................................... 
 
 
COMPTE BANCAIRE SUR LEQUEL LE MONTANT REDUIT DOIT ETRE VERSE (si celui-ci n’a pas été 
déduit du paiement) : 
 
NOM, prénom / Dénomination : ………………………………………………............................... 
 

Adresse actuelle : ……………………………………………….................................................... 
 

N° de compte bancaire : IBAN BE………………………………………………............................ 
 
 
 
 
  

Certifié sincère et véritable, 
 

 

Florennes, le ………………………………………… 

 
 

 

Formulaire de réduction (à annexer à la convention) 
Taxe sur l’enlèvement des déchets ménagers et y assimilés 

 

Administration Communale Florennes  
Place de l'Hôtel de Ville 1 
5620 Florennes 

 
Service :  
taxes@florennes.be 



Nom(s), prénom(s) et signature(s) du demandeur :  
 

………………………………………………............. 
 
……………………………………………….............  

 
 
 
 
 

Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera suivant les règles suivantes : 

 Responsable de traitement : la commune de Florennes; 

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

 Catégorie de données : données d’identification 

 Durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans et à les supprimer par la 
suite ou à les transférer aux archives de l’État ; 

 Méthode de collecte : déclaration et contrôles ponctuels  

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment 
en application de l’article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement.  

  


